
Dans la ligne de la Déclaration Universelle des Droits 
de l'Homme de la Déclaration des Droits de l'Enfant, 
les associations membres du Collectif Handicap 81 
partagent des valeurs communes :

-  La primauté de la personne.

-  L'être humain ne peut être réduit à son handicap,
    sa maladie ou sa dépendance, quels qu'ils soient.

Le Collectif Handicap 81 a pour buts de :

-  Informer et sensibiliser le grand public sur les
   différents handicaps.

-  Créer un espace d'échange et de mise en réseau.

-  Etre un espace de réflexion sur les besoins des
   Personnes en Situation de Handicap (PSH) et de
   leur entourage.

-  Défendre les intérêts des PSH et de leur entourage.

-  Etre interlocuteur des pouvoirs publics dans la
   définition de la politique du handicap.

-  Organiser la représentation des associations dans
   les instances officielles.

www.collectifhandicap81.com

Les associations membres du Collectif Handicap 81 :

ADDAH - ADAPEI 81 - Alliance Maladies Rares - APAJH 
du Tarn - APF - AFTC 81 - ATM - CECINET Tarn - CESURE - 
Sarcoïdose Infos - Sésame Autisme - Voir Ensemble.

Membres associés : AFM - Envol Tarn - UNAFAM.
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Et si ça concernait mon enfant...
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Troubles
du développement

ou du
comportement ?
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15 associations tarnaises
au service des personnes
en situation de handicap

 
Siège du Collectif : APF 81
Délégation Départementale
Allée du Camping - 81000 Albi

15 associations tarnaises
au service des personnes
en situation de handicap

En cas de doutes ou de questions,
contactez-nous

En cas de doutes ou de questions,
contactez-nous

permanences téléphoniques
lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 10 h à 12 h au 05 63 60 35 13

enfance@collectifhandicap81.com

> à l'école :

Retard ou difficultés persistantes ?

Demandez à la Direction de l'école une réunion de 
l'Equipe Educative.

Vous y assisterez et toutes les personnes qui 
s'occupent de votre enfant y participeront.

Le diagnostic de handicap est posé ?

Votre enfant a droit à un PPS, Projet Personnalisé 
de Scolarisation.

L'enseignant référent est chargé de mettre en place 
le Projet Personnalisé de Scolarisation. La direction 
de l'école vous donnera ses coordonnées.

Contactez la MDPH, Maison Départementale des 
Personnes Handicapées.

> présentation de la mdph du tarn

La loi Handicap du 11 février 2005 a créé la MDPH, 
Maison Départementale des Personnes Handicapées. 

La MDPH exerce une mission d'accueil, d'information, 
d'accompagnement, de conseil et d'attribution de 
droits pour les personnes en situation de handicap.

Elle est compétente pour tout type de handicap, qu'il 
soit moteur, sensoriel, mental ou psychique.

Maison Départementale des
Personnes Handicapées
Pôle Enfants et Adolescents
34 route de Fauch - 81000 Albi
Tél. 05 63 43  22 00

En savoir plus sur www.tarn.fr
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Centres Médico Psychologique
Enfants et Adolescents

36 -38 avenue Colonel Teyssier - Albi
Tél. 05 63 47 12 14

20 square Bonaparte - Albi
Tél. 05 63 47 52 11

13 rue Arago - Carmaux
Tél. 05 63 36 90 30

2 rue Claude Berthollet - Castres
Tél. 05 63 72 60 38

78 avenue Hautpoul - Gaillac
Tél. 05 63 57 07 07

3 passage Jean Rostand - Graulhet
Tél. 05 63 34 34 29

4 avenue Georges Clémenceau - Lacaune
Tél. 05 63 37 00 07

Chemin de la Duchesse - Lavaur
Tél. 05 63 83 31 55

38 rue de l'Arnette - Mazamet
Tél. 05 63 61 94 83

7 rue rené Lencou - Réalmont
Tél. 05 63 55 47 14

Protection Maternelle Infantile

Service Départemental du
Conseil Général du Tarn
Rue René Princeteau - Albi

Tél. 05 63 49 02 24

Pôle Albigeois - Bastides
26 Square Bonaparte - Albi

Tél. 05 63 77 31 15

Pôle Gaillacois - Pays de Cocagne
33 avenue Amiral Jaurès - Graulhet

Tél. 05 63 34 01 20

Pôle Autan - Sidobre - Monts de Lacaune
Place du 1er Mai - Castres

Tél. 05 63 62 62 42

si votre enfant
est scolarisé

adressez vous :

>  À l'enseignant(e).

>  À la direction de l'école.

>  Au psychologue scolaire.

>  Au médecin scolaire.

    La direction de l'école vous indiquera comment
    contacter ces personnes.

>  Si votre enfant a moins de 6 ans :

- À la Protection Maternelle Infantile.
- Au Centre d'Action Médico Sociale Précoce.

>  Si votre enfant a plus de 6 ans :

- Au Centre Médico Psychologique
  Enfants et Adolescents ou au
  Centre Médico Psycho Pédagogique.

Centres d'Action Médico Sociale Précoce

Avenue Clémenceau - Albi
Tél. 05 63 48 55 40

Boulevard Marechal Lyautey - Castres
Tél. 05 63 72 61 40

CAMSP spécialisé dans l'audition
1 rue Lavazière - Albi

Tél. 05 63 48 53 17

Centres Médico Psycho Pédagogique

17 avenue Lattre de Tassigny - Albi
Tél. 05 63 38 80 30

4 boulevard Rajol 81400 - Carmaux
Tél. 05 63 36 35 58

ne restez pas isolés

si votre enfant vit
au domicile familial

adressez vous :

>  À votre médecin de famille.

>  À un pédiatre :

- En libéral  (consultation remboursée
par la Sécurité Sociale).

- En Centre Hospitalier (consultation gratuite).

>  À la Protection Maternelle Infantile
    (consultation gratuite).

>  Au Centre d'Action Médico Sociale Précoce
    (consultation gratuite).

si votre enfant fréquente une
crèche ou une halte garderie

adressez vous :

>  À la direction de la crèche ou de la halte garderie.
    Les encadrants disposent d'une formation en
    puériculture ou en éducation de jeunes enfants.

>  À la Protection Maternelle Infantile.

>  Au Centre d'Action Médico Sociale Précoce.

vous êtes inquiets de son
retard ou de ses difficultés


